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Documents à fournir OBLIGATOIREMENT :  

 
❖ - Livret de famille complet. 
❖ - Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

▪ Si les parents sont séparés : 
❖ Jugement de divorce/séparation (justificatif des droits de garde, et de la résidence de 

l’enfant) 
❖ En l’absence de justificatif : autorisation de l’autre parent, accompagnée de sa pièce 

d’identité et d’un justificatif de son domicile. 
 
Dans un second temps, vous devez prendre rendez-vous par mail avec la 
directrice de l’école et venir avec 
 

 Le certificat d’inscription délivré par la mairie 
 

ce.0271409k@ac-normandie.fr 

 

Pour la rentrée de Septembre 2026 

Les enfants nés en 2023 seront 

accueillis à l’école. 
 

 

 
      MAIRIE d’EZY SUR EURE 

      Département de l'Eure  

 
              B.P. 53 

      27530 EZY SUR EURE 

           Tél. 02.37.64.73.48 

 

 

 

L’inscription de votre enfant se 

fait dans un premier temps en 

mairie 


